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 1.  Détermination des secteurs d'activités des sociétés coopératives. (J.O., 1991, p. 73).

Article:  1  
Les organisations coopératives exercent leurs activités dans tous les secteurs.

Dans la catégorie des coopératives de production :

-l'agriculture;
-l'élevage, grand et petit;
-le sylviculture;
-la pêche;
-l'apiculture;
-la pisciculture;
-l'artisanat;
-l'industrie;
-les carrières;
-les mines;
-l'énergie.

Dans les catégories des coopératives de commercialisation et de consommation :

-l'approvisionnement et l'écoulement en commun;
-le commerce de détail;
-le commerce en gros.

Dans la catégorie des coopératives de service :

-l'épargne et/ou le crédit,
le cautionnement solidaire;
-les assurances mutuelles;
-la santé;
-la culture, l'éducation;
-les professions libérales;
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-les sciences et techniques;
-les loisirs.

Dans la catégorie des coopératives mixtes :

Ce secteur comprend les coopératives dont les activités relèvent de plusieurs catégories.  
 

Article:  2  
L'énumération faite  dans l'article  premier  n'est pas exhaustive,  d'autres secteurs pourront y  être  ajoutés
suivant l'évolution socio-économique du pays. 
 
Article:  3  
Le ministre ayant le mouvement associatif dans ses attributions se réserve le droit de refuser l'agrément d'une
coopérative se livrant à des activités contraires à la législation en vigueur et/ou aux principes coopératifs. 
 
Article:  4  
Les  coopératives  appartenant  à  l'un  ou  l'autre  secteur  peuvent  faire  toutes  les  opérations  entrant
normalement dans le cadre de leur objet social, telles que :

-le conditionnement;
-la transformation;
-le transport.  
 

Article:  5  
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent également aux groupements à vocation coopérative, tels qu'ils
sont reconnus à l'article 3 de la susdite loi et spécifiés en son chapitre IX. 
 
Article:  6  
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la République Rwandaise. 
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